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NOTE : 

CONGÉS SUPPLÉMENTAIRES POUR LA PRÉPARATION À L’EXAMEN FINAL  
 

Article L6222-35 du Code du travail 

Pour la préparation de ses épreuves finales, l’apprenti(e) a droit à un congé supplémentaire de cinq jours 
ouvrables. 

Ces cinq jours de congés supplémentaires s'ajoutent aux congés payés (article L. 3141-1) et sont 

rémunérés. 
 

Ils sont à positionner en fin de formation, sur des périodes en entreprise, dans le mois qui précède la 

soutenance de fin d’apprentissage. 
 

La demande doit être faite par l’apprenti(e) auprès de son employeur. 

 

Ce congé est valable une seule fois au cours du contrat d’apprentissage. 
 

Pour faire valoir ce que de droit. 
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